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Extension au territoire de la Communauté de 
communes Montagne d’Ardèche de la délégation à 

l’Etablissement de la compétence GEMAPI  
 

En mars dernier, le Comité syndical a décidé de prolonger jusqu’au 31 décembre 2023 
l’expérimentation de la délégation à l’Etablissement de la compétence GEMAPI sur le bassin 
versant de l’Allier intersectant les périmètres administratifs des Communautés de Communes 
(CC) lozériennes suivantes : Mont Lozère, Haut-Allier et Randon-Margeride.  

Cette décision prévoyait également d’étendre ce dispositif à la CC des Pays de Cayres-
Pradelles, sous réserve qu’elle formalise sa demande par voie de délibération. Sollicités, les 
services de l’Etablissement se sont rapprochés de ceux de l’EPCI afin de formaliser le contenu 
de la future convention qui sera présentée pour validation par le conseil communautaire le 8 
juillet prochain. 

En complément et suite à la sollicitation de la 
CC Montagne d’Ardèche formalisée le 27 mai 
dernier (Cf. Délibération jointe), il est proposé 
d’adjoindre à cette expérimentation le territoire 
de cette intercommunalité afin d’assurer une 
gestion cohérente sur l’ensemble du haut bassin 
versant de l’Allier, en lien étroit avec 
l’intervention centrale assurée par l’ouvrage 
structurant de Naussac. 

 

Il est proposé au Comité Syndical 
d’approuver la délibération correspondante. 

 

 






